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« Ça devait être 
merveilleux de rester tous 
ensemble comme ça, 
avec quelqu’un pour vous 
dorloter, dans une petite 
cage bien chaude et 
pleine d’amour. » 
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Droits fondamentaux

Devoir de protéger 
le droit à la vie

Devoir de protéger 
les autres droits fondamentaux
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Droits fondamentaux

Protection de la 
vie biologique

Protection de la 
vie comme expérience
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Conditions à remplir pour limiter l’exercice d’un droit 
fondamental :

- Légalité

- Légitimité

- Proportionnalité 
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Cour constitutionnelle, arrêts 

n° 10/2022 (20 janvier 2022)

n° 20/2022 (3 février 2022)

n° 21/2022 (3 février 2022) 
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Cour européenne des droits de l’homme, 
arrêt Vavřička et autres c. République tchèque, 8 avril 2021

306. La Cour admet que l’exclusion des requérants de l’école maternelle a
impliqué pour ces jeunes enfants la perte d’une occasion cruciale de
développer leur personnalité et de débuter l’acquisition d’importantes
aptitudes relationnelles et facultés d’apprentissage dans un environnement
formateur et pédagogique. Cette perte a toutefois été la conséquence
directe du choix fait par leurs parents respectifs de refuser de se conformer
à une obligation légale visant à protéger la santé, en particulier celle des
enfants de cette tranche d’âge. (…) De plus, la possibilité de fréquenter
l’école maternelle pour les enfants qui pour des raisons médicales ne
peuvent pas être vaccinés dépend de l’existence parmi les autres enfants
d’un taux très élevé de vaccination contre les maladies contagieuses. Pour la
Cour, on ne saurait estimer disproportionné le fait qu’un État exige, de la
part de ceux pour qui la vaccination représente un risque lointain pour la
santé, d’accepter cette mesure de protection universellement appliquée,
dans le cadre d’une obligation légale et au nom de la solidarité sociale, pour
le bien du petit nombre d’enfants vulnérables qui ne peuvent pas bénéficier
de la vaccination. (…)
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Bilan en demi-teinte :

- Une tendance à l’acceptation par les juridictions

- Des avertissements sur la précarité juridique du système
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Conclusion

“Le tragique de notre
époque : nous sommes
convaincus que nous 
devons lutter contre le 
tragique. Et ce combat, 
cette obstination
névrotique à brider ce qui 
ne peut être bridé, est bien 
plus dangereux que le 
risque initial.”



Conclusion

“Notre désir d’éternité est 
devenu notre chemin vers 
la servitude”
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